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Civ. 1e, 2 avr. 2014, n° 13-11192

Pourvoi n° 13-11192

Motifs : "M. X..., avocat au barreau de Caracas, a conclu, le 7 mai 2007, une convention
d'honoraires avec le consortium Consorcio Alstom Power Hidro, dépourvu de personnalité
juridique, constitué de deux sociétés, Alstom Power Hydraulique devenue Alstom Hydro
France, et Alstom Brasil limitada, et créé pour l'exécution d'un contrat de construction d'une
centrale hydraulique au Venezuela ; (...) un litige étant né quant au règlement de ses
honoraires de résultat, M. X... a assigné en paiement la société Alstom Hydro France devant
le tribunal de grande instance de Paris ; (...) celle-ci a invoqué l'incompétence de cette
juridiction au profit du tribunal de première instance de Caracas; 

(...) ayant constaté que la société Alstom Hydro France était domiciliée en France et retenu,
d'une part, que M. X... n'avait pas renoncé à la compétence des juridictions françaises, d'autre
part, que le contrat ne comportait pas de clause attributive de juridiction désignant celles du
Venezuela, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de répondre dans le détail à l'argumentation
des parties, a décidé à bon droit que l'article 2 du Règlement 44/2001, dit Bruxelles I, désignait
la juridiction française comme juridiction compétente".
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